
Comment obtenir une dispense provisoire des frais d’inscription suite à une demande 

auprès     de la Fédération Wallonie-Bruxelles ? 
 
 
 

Il faut tout d’abord te connecter à ton portail Mon ULB : 
 
 

Cliquer sur « mon secrétariat virtuel » 
 
 

 



 

Cliquer sur « ma situation financière » 
 

 
 
 
 

Cliquer sur « ma demande d’aide financière » 
 



 

Cliquer sur « suivi bourse Fédération Wallonie-Bruxelles» 

 
 

 
 



 

 
 

 

Tu recevras la confirmation que ton document a bien été traité par mail sur ton adresse ULB (UNIQUEMENT) 


